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ARTICLE 2

Après l’alinéa 11, insérer l’alinéa suivant :

« 5°bis Les conditions et modalités dans lesquelles est délivré un enseignement relatif aux violences 
faites aux femmes, aux stéréotypes de genre et au respect du corps d’autrui. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à intégrer dans la formation 
professionnelle initiale et continue, des modules de formation relatifs aux femmes, aux stéréotypes 
de genre et au respect du corps d’autrui.

Ces modules participeront à une meilleure prise en charge de la patientèle et à l’accompagnement 
des publics en détresse notamment.


